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Mise en valeur du territoire et du patrimoine , Bureau du patrimoine_de la toponymie et de 
l'expertise , Direction

Niveau décisionnel  proposé Comité exécutif

Sommet Chantier 1.1.1 - Centre de Montréal - Havre de Montréal

Contrat de ville Ch. 4 - Sect. 4.1 - Les projets structurants

Projet Sommet de Montréal

Objet  Mandater la Société du Havre de Montréal pour préparer et déposer à la 
Ville de Montréal une offre de services professionnels portant à la fois sur 
les études additionnelles requises et la préparation des plans et devis 
définitifs du corridor de transport collectif Dalhousie, dans le cadre du 
réaménagement de l'autoroute Bonaventure, phase 1 (tronçon de la 
Commune / Saint-Jacques). 

Contenu

 Contexte

 Le 17 juin dernier le Comité exécutif prenait connaissance de l’avant-projet détaillé concernant le 
réaménagement de l’autoroute Bonaventure (Phase 1) préparé par la Société du Havre de Montréal et 
mandatait la Société du Havre de Montréal pour poursuivre la confection des plans et devis définitifs sur 
le concept intégral émanant du rapport de l’avant-projet détaillé, à l'exception du corridor de transport 
collectif Dalhousie. Depuis, après avoir procédé à diverses évaluations, il s'avère que l'implantation de ce 
nouveau corridor de transport collectif dans l'axe de la rue Dalhousie mérite d'être inclus dès maintenant 
dans le mandat de préparation des plans et devis définitifs de la phase 1 du réaménagement de 
l'autoroute Bonaventure. 

 Décision(s) antérieure(s)

CE09 11001 -  Poursuite du mandat de réalisation des plans et devis définitifs sur le concept intégral 
émanant du rapport de l’avant-projet détaillé, à l'exception du corridor Dalhousie et mandat à l'Office de 
consultation publique de Montréal (OCPM) pour tenir une consultation publique sur le projet. 

 Description

Afin d'être en mesure de coordonner les travaux requis pour mettre en place le corridor dédié au 
transport collectif dans l'axe de la rue Dalhousie avec ceux du réaménagement de l'autoroute 
Bonaventure entre les rues de la Commune et Saint-Jacques, il importe que la Société du Havre de 
Montréal puisse préparer les plans et devis définitifs du corridor. À cette fin, il est requis de la Société du 
Havre de Montréal qu'elle procède à la préparation d'une offre de services professionnels à soumettre à 
la Ville de Montréal. Cette offre de services portera à la fois sur les études additionnelles requises et la 
préparation des plans et devis définitifs du corridor.   

 Justification

L'avant projet-détaillé de la phase 1 du réaménagement de  l'autoroute Bonaventure a démontré la 
pertinence de l'aménagement du corridor de transport en commun dans l'axe de la rue Dalhousie. La 
Société du Havre de Montréal dispose de l'ensemble des compétences lui permettant de mener à bien la 
préparation des plans et devis définitifs, ayant réalisé toutes les analyses pertinentes dans le cadre de 



l'avant-projet détaillé. Le dépôt de l'offre de services professionnels permettra d'établir les termes du 
contrat entre la Ville de Montréal et la Société du Havre de Montréal lequel sera soumis pour approbation 
aux instances décisionnelles concernées.

 Aspect(s) financier(s)

 Impact(s) majeur(s)

 Opération(s) de communication

 Calendrier et étape (s) subséquente(s)

 Conformité aux politiques , aux règlements et aux encadrements administratifs
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